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894 LE SOLDAT SUISSE

matières premières et la nécessité de contrôler tout ce
qui était destiné aux internés par l'emploi de coupons.
Ce travail de contrôle a provoqué des retards pour la
livraison du linge, et, par le fait du rationnement, les
quantités demandées ne purent pas être accordées tou-
jours comme on l'aurait désiré.

La Croix-Rouge suisse a fourni une quantité impres-
sionnante de linge de corps, vêtements chauds et effets
de toilette. Il est impossible de citer tous les comités de
dames et sociétés de bienfaisance qui sont venus en
aide. Des dons de personnes privées ont été faits aussi
directement aux camps et à des internés particuliers.
Dans chaque village où se trouvait un camp, des dames
se sont groupées spontanément pour laver et raccomo-
der le linge des internés. Une vente de timbres polonais
et français et d'une carte postale a été organisée parmi
les internés et la population suisse pour couvrir une par-
tie des frais de l'assistance.

Fête de Noël.
L'officier d'assistance à l'internement s'est efforcé de

rendre cette fête aussi agréable que possible à ceux qui
devaient la passer loin des leurs. Un paquet de Noël
avait été prévu pour chaque interné. Il contenait, dans
une pochette faite de deux mouchoirs cousus ensemble,
un bloc-note, un crayon, un paquet de cigarettes, du cho-
colat, et un savon. A ce paquet était joint le livre de l'ex-
position nationale: «Un peuple s'affirme» et une feuille
illustrée commémorative. Ce cadeau a pu être remis aux
internés grâce à un appel lancé dans les journaux par
le colonel divisionnaire de Murait et grâce aussi à des
dons très généreux faits en particulier par la Croix-
Rouge suisse et par le nonce apostolique. Il y eut en tout
6800 donateurs. Le comité «Pro Polonia» s'est chargé de
faire les paquets polonais. Un comité de dames et de
nombreux écoliers de Bâle se chargaient de faire ceux
des Français. Dans chaque camp, une messe de minuit a
pu être célébrée. Les juifs ont eu leur fête de Noël parti-

La compagnie est rentrée à midi pour la soupe. Le com-
mandant distribue les ordres pour le travail de l'après-midi.
Entre autres, figure à l'ordre du jour:

1700 heures: Inspection des pieds par les chefs de section.
La journée se passe et, quelques instants avant l'appel prin-

cipal, le capitaine que les problèmes psychologiques intéressent
dit à ses officiers: «Je vais tenter une petite expérience qui
ne manquera pas d'être amusante; ouvrez l'œil et l'oreille!»
L'appel terminé, le capitaine s'adresse tout à coup à un homme
de la première section:

— Votre lieutenant a-t-il inspecté vos pieds?
— Voué, mon capitaîaîne!
La même question posée à plusieurs hommes des première,

deuxième et troisième sections est chaque fois résolue affir-
mativement. Arrive le tour de la quatrième section qui n'avait
pas vu son chef de toute l'après-midi, retenu qu'il était par
des devoirs de service au bureau de compagnie. Le capitaine
pose la même question:

— Votre lieutenant a-t-il inspecté vos pieds?»
Le premier homme questionné, un débrouillard croyant son

chef en danger de blâme ou de punition, répond «oui, mon
capitaine» sans une seconde d'hésitation. L'expérience se ré-
pète une deuxième, une troisième fois: même résultat.

Le capitaine, piqué au vif, pousse son enquête plus loin et
ordonne aux hommes de la quatrième section qui n'auraient
pas passé l'inspection de se présenter devant le front. Alors,
un lourdaud du premier rang esquisse un pas en avant. Il est
immédiatement happé par plusieurs bras vigoureux qui le ra-
mènent dans le rang. Chacun a vu la manœuvre.

Un malaise pèse sur la compagnie... Tout à coup, un

«rompez vos rangs» retentit. Le capitaine se tournant alors
vers ses lieutenants s'exclame: «Ce sont de vilains pistolets!

culière. Les protestants ont pu participer à un culte et
à une fête de Noël organisée pour eux dans les paroisses
protestantes. Dans chaque camp, un repas et une fête de

Noël ont été organisés. Dans certains, cette célébration
fut tout spécialement réussie, la population civile y ayant
collaboré de grand cœur.

*
Sur décision du Conseil fédéral, prise le 16 janvier, le

rapatriement des internés français a commencé le 20 jan-
vier et s'est échelonné sur une durée d'environ 15 jours.

Il a débuté par le retour en France libre des spahis de

la région de Mentue, accompagnant leurs chevaux; deux
jours à deux convois quotidiens ont suffi. Puis les camps
comprenant les officiers, sous-officiers et soldats appar-
tenant à des unités diverses ont été vidés de leurs effec-
tifs et ceux-ci reconstitués par groupes de 750 hommes
formant chacun un des convois journaliers. Au préalable,
un classement avait été établi en quatre catégories dis-
tinctes ;

1. a) valides;
b) nécessitant des soins en cours de route.

2. Internés malades et blessés incapables de voyager.
3. Internés détenus:

a) préventivement;
b) pour délits de droit commun.

4. Internés restant volontairement en Suisse parce que
possédant:

a) la double nationalité suisse-française;
b) un permis d'établissement;
c) un permis de séjour.
Tandis que s'opérait par Genève et Bellegarde le ra-

patriement des Français en zone libre, se constituaient à
Bâle des convois composés d'Alsaciens et de Lorrains,
le rapatriement dans leur département d'origine ayant
été décidé. Le rapatriement via Bâle et le rapatriement
via Genève ont cessé le mercredi 5 février 1941. Le re-
tour des chevaux a été terminé le 14 février.

Ils ont tous menti, mais respect quand même pour la qua-
trième...!»

Dans le fond de son cœur, le capitaine était aussi ému
que le chef de section qui, toute l'après-midi, avait été aux
ordres du commandant de compagnie sans avoir pu procéder
à l'inspection. Pit. V.

Le coin du sourire
Enfants de mob/Usé s.

Lisette, ta sœur de Toto, tut rend des points...
Une vieiite cousine rentre'e au pays après des années d'ab-

sence, vient taire visite à ta mère de Lisette qui Zui montre
tout son intérieur avec force expticaiions et précisions: Ceci
date de notre mariage, c'est un cadeau de noces, ceci est un
souvenir de mon père, ceta est du temps où j'étais jeune fiZZe...

— Et moi, maman, demande ta petite est-ce que je suis
aussi du temps où tu étais jeune Litte?

*
Enfin, partant de son grand frère ainé, déjà mobitisé, Li-

seife s'écrie:
— Certainement que Robert est très heureux au service/

ft est «on ne sait pas où» et it a toute ta rivière pour se
Zaver te matin/ *

Mais, pour en revenir à Toto, it peut témoigner d'une
grande déticafesse d'âme: it a repu pour son anniversaire un
bet atbum d'histoire naturette. Tout à coup, it demande à sa
772é?r£;

— Maman, est-ce que tes animaux savent comment on tes
appette?

— Mais non, mon chéri.
— Ah/ tant mieux, fait Toto, ce serait réettcmenf triste

pour tes cochons...
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